
N°2020034 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

U an deux mille vingt, le 31 Juillet à 14 heures 00, le conseil municipal, légalement convoqué le 24 

Juillet, s'est réuni en séance publique sous la présidence de M. Charles-Henri BIANCONI. 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants: 15 

Etaient présent: ANTONETTI Jean-Pierre, BARTOLI Jean-Christophe, 
BERQUEZ Zélia, BIANCONI Charles-Henri, CESAR! Mathieu CUCCHI 
Caroline, GIUDICELLI Paul, POL VERINI Jérôme, QUILICHINI Paul, 
QUILICHINI Pierre, SAMPIERI Jean-Pierre, SANT ARELLI Félix, TOMASI 
Jean-Vincent. 

Etaient représentés : MANICCIA Christophe, VAUTRIN Marie-Gabrielle 

Secrétaire de séance: MARIAN! Mélody 

Le quorum étant réuni. le Conseil municipal peut valablement délibérer. 

Objet: Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

!'Expertise et de !'Engagement Professionnel (RIFSEEP). 

VU le Code général des Collectivité Territoriales ,·

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 

notamment son article 20 ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88 ;

VU la loi n°2010-751 du 5 ju;//et 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique; 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application dur' alinéa de l'article 88 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de ! 'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RJFSEEP dans la/onction publique d'Etat; 

VU le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux ;

VU le décret n°2015-661 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RJFSEEP 

dans la fonction publique d'Etat; 

VU le décret n°2020-182 du 27 février 2020 portant actualisation du régime indemnitaire des agents de 

la Fonction Publique Territoriale ;

VU/ 'arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application au corps d'adjoints administratifs des administrations 
de l'Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RJFSEEP dans la 

fonction publique d'Etat; 

VU/ 'arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application au corps d'adjoints techniques des administrations 
de l'Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RJFSEEP dans la 

fonction publique d'Etat; 

VU/ 'arrêté du 3 juin 2015 pris pour l 'app/ication au corps interministériel des attachés d'administration 

de l'Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RJFSEEP dans la 

fonction publique d'Etat; 
















